
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
Réunion du 20 novembre 2025 

 
 

OBJET :  
Validation du procès-verbal de la réunion du Bureau du Conseil d’Administration en date  

du 18 septembre 2025  
 

Délibération n° 2025 076 BUR 
 

4 administrateurs composant le Bureau du Conseil d’administration sont présents, 3 administrateurs 
ont donné pouvoir. Le quorum est donc atteint.  

 

Sont présents : 

- M. Bertrand OLLIVIER, désigné par le Conseil départemental, Président d’Hamaris, 
- Mme Véronique MICHEL, désignée par le Conseil départemental, Vice-présidente d’Hamaris,  
- M. André NOIROT, désigné par le Conseil départemental, 
- M. Denis FAHY, représentant des locataires (CNL),  
 
Ont donné un pouvoir : 
- M. Jean-Jacques BAYER, désigné par le Conseil départemental, a donné un pouvoir à Mme Véronique 
MICHEL, 
- M. Robert COSTANZA, désigné par le Conseil départemental, a donné pouvoir à M. Bertrand OLLIVIER, 
- M. Michel HUARD, désigné par le Conseil départemental, a donné pouvoir à M. André NOIROT, 
 
 
Assistent en outre à la réunion : 

- M. Jacques CHAMBAUD, Directeur général, 
- M. Christophe LEGROS, Directeur patrimoine, 
- M. Régis ROY, Directeur clientèle, 
- Mme Cindy SCHMITT, Assistante de Direction. 
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HAMARIS, OPH de la Haute-Marne - Bureau du Conseil d’Administration du 20 novembre 2025 

***** 
Validation du procès-verbal de la réunion du Bureau du Conseil d’Administration en date  

Du 18 septembre 2025  
 

Il est demandé aux administrateurs de se prononcer sur le procès-verbal de la réunion du Bureau du 
Conseil d’Administration en date du 18 septembre 2025. 
 
Ce procès-verbal a été transmis par courrier électronique à l’ensemble des membres du Bureau du 
Conseil d’administration le 13 novembre 2025. 

 
***** 

APRES EN AVOIR DELIBERÉ, les membres du Bureau du Conseil d’Administration DECIDE, à l’unanimité, 
d’approuver le procès-verbal de la réunion du Bureau du Conseil d’administration du 18 septembre 
2025. 

 
 

RESULTAT du VOTE : A L’UNANIMITÉ 

 Chaumont, le 20 novembre 2025 
 
 
 
 

 
 


